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Taxes qui en doivent nécessairement resulter ; et qu'à bien des égards leur
Petition paroit contraire et inconsistaute avec le Bonheur de Nouveaux
Sujets Catholiques de Vôtre Majesté.

C'est pourquoi, Très Gracieux Souverain, nous Vous supplions, qu'en
Consideration de la Fidelité et Loyauté de Vos Sujets Canadiens, dont leur
ancien Gouverneur, Sir Guy Carleton, a eclairé la Conduite dans les Cir-
constances les plus critiques, il soit permis à nos Evêques Diocesains de
tirer d'Europe les Secours Spirituels ; qui nous sont si indispensablement
nécessaires, que le libre Exercise de notre Religion sont continué dans toute
son Etendue, sans aucune Restriction, que nos Loix Municipales et Civiles
nous soient conservées dans leurs Entier ; et ces deux Points, avec les
mêmes Prérogatives' dont nos Pères et nous jouissions avant la conqûete
de ce Pays par les Armes Victorieuses de Votre Majesté ; que Vos nouveaux
sujets Catholiques, qui forment les Dixneuf-Vingtieme de cette Province
ayent à l'avenir, en Proportion de cette Nombre, une plus grande Part à la
Distribution de Vos Faveurs Royales. Et que dans le Cas que Votre
Auguste Volonté fût d'acquiescer aux Demandes de Vos Anciens Sujets
conjointment avec quelques nouveaux, il vous plaise surseoir Votre Decision
Royale jusqu' a ce que tous les Corps et Etâts qui composent notre Colonie
ayent été généralement et légalement convoqués, ce que la Saison trop
avancée nous empêche de faire en ce Moment ; afin que par ce Moyen le
Voeu unanime de notre Nation puisse être transmis à Vôtre Majesté.

C'est que Vos fideles et loyaux Sujets Canadiens, fondés sur Droit
Naturel, et plus encore sur Vos Bontés Paternelles, espèrent humblement
obtenir de leur Très Gracieux Souverain : Ils ne cesseront de prier pour la
Conservation de Sa -Personne Sacrée, pour son Auguste Famille, et la
Prosperité de ses Royaumes. Tels sont les sentiments qui les font souscrire
avec le plus profond Respect.

Sire
De Votre Majesté

Les tres-humble,
trés-obeissants Fideles

et loyaux Sujets.

f This and other expressions in the document would indicate that this petition was presented
by the noblesse and the higher clergy.


